
Dépenses 2017/2018
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Recettes 2017/2018
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Bulletin des 9 clochers 
 
 

A quoi sert l’argent ? 
 
Tout le monde a lu dans la Dame aux Camélias : L’argent est un 

mauvais maître et un bon serviteur. Voyons comment, tant au niveau de nos 
paroisses, qu’au niveau diocésain, l’argent est nécessaire à la pastorale.  

De façon simple, l’objet de cette feuille paroissiale inhabituelle est de 
vous présenter les différents appels au don, leur utilisation et puis, sous forme 
de ‘camembert’ de vous donner une idée des dépenses et des recettes. 

Ce texte est commun à nos ‘neuf clochers’, chaque paroisse présentant 
son propre tableau ! 

 
∻∻∻ 

 
Avant toute chose, je veux vous remercier de votre contribution. 
Je veux remercier aussi les conseils économiques, les trésoriers et 

comptables, les compteurs de quête et les associations paroissiales qui  sont 
attachés aux aspects temporels de la pastorale.  

Enfin, j’exprime en votre nom ma reconnaissance envers les 
communes et leur échevinage qui, selon les termes de la foi française, 
affectent au culte les églises dont elles sont propriétaires, et engagent des 
travaux considérables qui nous permettent de prier dans d’heureuses 
conditions. 

 
∻∻∻ 

 
Il convient que tout catholique prenne conscience du sens de son 

geste qui n’est pas un don facultatif, mais un devoir de contribution à la vie 
matérielle de l’Église. 

 



 
 
 
 
Maintenant, rappelons les sollicitations dont vous faites l’objet et qui 

toutes ont leur importance : 
 

. Quête paroissiale. Chaque dimanche, la quête paroissiale, dont une part 
est reversée à la solidarité diocésaine, et couvre partiellement les frais des 
bâtiments à notre charge, et les salaires paroissiaux. Disons-le tout de go, je 
dois vous demander un effort sur ce poste hebdomadaire. Il faut éviter les 
pièces jaunes et les rouges ! 
 

Pas de monnaie ? 
Alors faites une offrande sur votre smartphone : 

appli-laquête 
Rapide à installer, facile à utiliser, cette application vous permet de 
donner à la quête en ligne. 
En plus, cette application offre des informations sur la paroisse, sur 
le diocèse et les lectures du dimanche.   

www.appli-laquete.fr 

 
. Casuel des célébrations. Le casuel est l’offrande demandée aux familles à 
l’occasion des sacrements, baptême (75 euro), mariage (290 euro) et pour 
la célébration des funérailles (290 euro), et participation libre pour les 
communions et confirmations. Cela couvre les frais liturgiques, l’entretien du 
matériel de sacristie et aussi la rémunération de l’organiste. 
 
. Offrandes de messes. Il s’agit des intentions particulières demandées et 
dites aux cours des messes, pour les défunts, et pour les vivants à l’occasion 
d’un anniversaire, ou d’un jubilé conjugal... Cette offrande (17 euro) est versée 
aux prêtres, à raison de 25 messes par mois (moitié de leur traitement). Je 
rappelle que l’intégralité des quêtes aux funérailles doit entrer dans cette 
catégorie, et nous allons mieux nous organiser pour que les familles sachent le 
jour où l’intention sera dite pour leur défunt. 
 
. Les dons et legs, pratiqués spontanément par des personnes ou des familles, 
donnent droit à une réduction d’impôt.  
 

∻∻∻ 

 
 
 
 
Annuellement nous sommes conviés à d’autres gestes de partage, qui 
peuvent donner droit à une réduction d’impôt : 

 
. Les quêtes dites impérées, qui sont reversées intégralement aux 
mouvements et services qui en font l’objet : Secours catholique, CCFD, 
formation permanente, facultés catholiques, pastorale de la Santé…, à raison 
d’une par mois. 
 
. Le denier de l’Église, est récolté par le diocèse pour les prêtres (moitié de 
leur traitement), et les laïcs salariés du diocèse. Si le denier a augmenté dans 
une paroisse, celle-ci se voit reverser un bonus. 
 
. Les Chantiers du Cardinal, au niveau de la province d’Ile de France, ont 
trois missions essentielles : assurer l’existence de lieux de culte, un cadre de 
vie décent pour les prêtres, et des locaux adaptés pour la pastorale.  
 
. Enfin, nous ne négligeons pas l’apport des opérations des différentes 
associations paroissiales. 

 
Avant de vous laisser regarder les images de ce document qui vous présentent 
en pourcentage l’exercice 2017/2018, je vous raconte une petite histoire drôle : 
Une pièce de vingt centimes vient de mourir, monte au paradis où elle est 

accueillie chaleureusement par Saint Pierre en personne. Peu de temps après, un 

billet de cinquante euro meurt, monte au paradis, où il reçoit un accueil frileux. 

Exaspéré par les soins accordés à la pièce, il s’en va trouver Saint Pierre : 

« Comment se fait-il que cette petite pièce soit traitée comme une reine, alors que 

moi ... ! ». Saint Pierre l’interrompt : « Cette petite pièce était présente tous les 

dimanches à la messe, alors que vous, on ne vous a pas vu souvent à la quête ! » 

 
Je vous remercie de votre attention et de votre nouvelle contribution. 
  
 
Père Hughes 
Curé de Pontoise 


